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NOTE VERBALE, EN DATE Du 17 DECEMBRE 1964, A&.ESSEE AU PRESIDENT * 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERNtiJENT DE LA BULGARIE 

'AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIE3 . 

Le repr&entant permanent de la République populaire de Bulgarie pr6sente ses 
compliments au Pr&ident du Conseil de s&urito’ et, d’ordre de son gouvernement,a 
lehonneur de lui faire connaître ce qti -suit : ’ : 

Restant dans la ligne de sa politique pacifique9 le Gouvernement de la . :, . 
République populaire de Bulgarie soutient invariablement et fermement la thèse de 
la n&essit6 de consol?der leOrganisation des Nations Unies, dgaccroftre son rôle 
dans les relat+ns kternationales et d;en faire un organe v&itablement collectif 
pour la collaboration des peuples sur un pied d?gg&té, pour le maintien et.la .. 
consolidation de la pa5.x et de la s&urits' internationales, Si lvon veut atteindre . . - 
ces buts, il est indispensable que tous‘les Etats.%Iembres de l’Organisationdes 
Nations Un5es observent scrupuleusement la Charte’ des Nations Unies0 que .lgon '- . 
utilise plus largement les moyens pacifiques qui Sorit prévus'par la Charte pour 
le r"egl.ement des diff&ends.internationati et que certaines puissances renoncent .k 
leurs tentatives d'utiliser 1°0rganisation au profitsde leur pol5tique égoïste-. 
et au d&riment des in-t&% de la paii et de la coop&ation internationale, . 

Un probl‘eme qti a pris ces derniers temps ti'caract$re particulier dejmportance e. 
; et, d*actualité est celui des eopérations de 1OONU pour le &ktien de la paW@: ’ . ..-. . 
ce .probl&me, de lg,avis du Gouvernement bulgare, est indissc>ZLubILement. lie” à %a 
.question du système de sécurité colieotive’ dans le cadre- de. laOrganisation des '. '_ 
Nations Unies et du renforcement de i’BefkI.ca&té de l”Grganisation quant au maintien . : 4. 
de :la paix et de la.s&urité, et il'ne cozistitue qu6e'petite Part&e de cette .% 
question plus Iarge.! .,Ce fait expl*que l"attention inqUi&te avec'laquelle #les :: 
Etats Membres skivent l"+&iti&~de' cës &&&.ons'et'le~vif $nt&êt qu'ils: : . '* . . '* . . 
portent à la recherche des moyens propres à'acoro~~r~'~eef~~cac2~ de~l%rganisation 

< et à assurer la paix et la s~c~~é'.lntel;nstionales.. Sans aticun'doute,.la recherche 
des moyens.deaccroitre lgefficacit6 de leOrganisation ne peut avoir lieu que sur 
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la base de &a Ohrte de 1WU et à condition que toutes les parties int&essSes 
soient dispos4es à collaborer sur un pied d*6gal.3té. Toute autre Initiative qui ne 
*iendrait ~8s compte de ces exigences &.émentaires ne pourrait aboutir à des 
résultats positifs et risquerait de susditer artificiellement de nouvelles diffi- 
cuILt& et de nouveaux obstacles, * 

Le Gouvernementde la République populaire de Bulgarie estime que la cr6ation 
et l'emploi de forces de ce genre doivent être une mesure exceptionnel3.e et extr&ne, 
adoptée conformdment à la Charte de 1'ONU pour prévenir ou p&r empkher une 
agression, une fois épuisdes toutes les possibilitk prévues par la Charte pour le 
règlement des différends et des conflits entre Etats par des moyens pacifiques et 
non militaires. En vertu de la Charte de I'ONU, seul. le Conseil de securit6 est 
habilité à entreprendre des actions préventives et coercitives en vue du maintien 
ou du rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Bu fait de ce% 
pouvoirs, 3.e Conseil de sécurit6 a compétence pour prendre des décisions sur tout 
ce quk concerne la crbation de forces armées de l*ONlT, la fixation de leurs t&hes, 
de leur composition et de leur effectif, le, direction des opdrations, la structure 
&u commandement,,la durée du s6jour des troupes dans la zone d'opérations et le . 
financement des dépenses qui en résultent. 

En vertu de la Charte des N&ions Unies, aucun autre organe, l'Assembk?e 
générale comprise, ' n'est compétent pour prendre des décisions touchant ces 
questions. S'inspirant des principes et des objectifs de la Charte, le Gouver- 
nement bulgare estime que les opérations militaires de L'ONU, lorsqu'elles sont 
n&essa.ires, doivent être exécutées par des forces compos&es de contingents 
militaires d*Ets.ts appartenant à tous les systèmes sociaux qui existent dans le <. 
monde', actuel; en d'autres termes, doivent également en faire partie des contingents 
de troupes des pays socialistes, ces pays devant, bien entendu, participer aussi 
au commandement des unités militaires kablies par décision du Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie est prêt, conformément 
à. 17ArticL? ki de la Charte, à mettre, le cas Qch&&, des contingents militaires 
bulgares 8 1% *J,i,s-gh. -+tion du Conseil de sécurité, après avoir conclu un accord 
à cet effet avec L:a 6;: rc3ej.l. Sous rkserve de la stricte observation de la Charte 
des Nations Unies et, en particulier, de ses dispositions relatives à la compétence 
excklusive du Conseil de sBcurit& dans toutes les questions liées aux actions 
préventives et coercitives destinees à maintenir ou& e&ablir la paix et la 
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SéCUité internationales, le Gouvernement bulgare est également disposé à 
participer au financement des operations militaires qui pozraient être entreprises 
dans l’avenir pa3- le Conseil .de sécurité. 

En tant que pays socialiste, la République populaire de Bulgarie a un intérêt 
vital au maintien et au renforcement de la paix et de la s&urité internationales. 
C’est pourquoi son gouvernement s’associe pleinement aux idées exposées dans le 

Mémoire du Gouvernement de l*URSS (document S/$%l.) , en date du 10 juillet 1964, 
ainsi que dans la Note verbale adressée le 26 novembre 1964’ au Président du Conseil 
de sécurit6 par le repr’- vaentant permanezt de la Tchécoslovaquie aupr&s de 
ltOrganisation des Nations Unies (document ~/5821) ; il appuie les mesures proposées 
dans ces documents, lesquelles sont conformes & la Charte des Nations Unies et 
fournissent une base raisonnable à la conclusion d’une entente entre les Etats 

Membres de 1’ONU touchant le renforcement de l’efficacité de l’organisation et 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, Le Gouvernement bulgare 
est, bien entendu, prêt à examiner également avec l’attention voulue d’autres 
propositions qui seraient propres à faire de l’Organisation des Mations Unies un 
instrument réellement collectif et efficace de maintien de la paix internationale 
ainsi qu’un centre où s*harmonisent les efforts des Etats vers les fins communes 

des Membres. 
Le reprdsentant permanent de la République populaire de Bulgarie a 1’honneu.r de 

demander que la présente note soit,distribuée aux membres du Conseil de sécurité. 
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